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Nota : L’OAP thématique « Modes doux » concerne l’ensemble du territoire communal.

MAIL 
TOLOSAN

SILOS

CENTRE‐VILLE

LARTIGUE

PLACES

Tous les secteurs soumis à OAP peuvent faire l'objet de
la mise en place d'un PUP (Projet Urbain Partenarial)
ou d'une TAM (Taxe d'Aménagement Majorée) afin de
financer le cas échéant le renforcement des réseaux.
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 Préambule :

Compte tenu de l’intérêt majeur de cette opération dans le cadre du projet urbain communal. La présente Orientation
d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielle est déclinée selon les thématiques suivantes :

‐ La situation et cadrage général
‐ Les objectifs
‐ Les éléments de programmation et de formes urbaines
‐ Les aménagements prévus sur l’ensemble du secteur soumis à OAP
‐ La typologie de l’habitat et l’implantation des constructions

La collectivité souhaite faire de cette opération un quartier durable fortement qualitatif et qui tend vers une notion 
« d’écoquartier » mais n’est pas labélisé comme tel. Aussi cette opération vise à répondre aux principaux objectifs suivants :

‐ Une conception adaptée au site 
‐ Une biodiversité valorisée
‐ Une écomobilité / une offre alternative
‐ Un niveau de service sur mesure
‐ Un quartier économe
‐ Une empreinte maitrisée

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N
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 Situation et cadrage général:

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N
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 Situation et cadrage général:

Le secteur de Lartigue se situe au Sud du centre‐ville et du
chemin de Lartigue.
Il est desservi par plusieurs axes :

‐ Le chemin de Lartigue au Nord desservi par la RD N°37 ou
route de Daux qui relie les différents axes de la commune

‐ Le chemin de Laborio à L’Est

Le secteur est encadré :

‐ Au Nord et Nord‐ouest : Par des lotissements plutôt récents
avec des maisons en rez‐de‐chaussée ou en R+1

‐ A l’Ouest : Par des prairies vierges de construction et un peu
plus loin par des lotissements semblables à ceux situés au
Nord du secteur

‐ Au Sud et à l’Est : Par des espaces de prairies agricoles

Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) encadre
l’urbanisation du secteur de Merville.

Le secteur est situé en zone à urbaniser : zone AU, c’est‐à‐dire
en zone à urbaniser à vocation d’habitat.

Pour une ville en pôle complémentaire, quinze à vingt
logements sont à prévoir par hectare. Le projet prévoit environ
neuf hectares d’habitat donc le secteur peut accueillir 165
logements (plus ou moins 10 %) dont environ 100 pour des
logements sociaux.

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N

Extrait du SCOT applicable à la commune de Merville

Emplacement du projet

Extrait du plan de zonage

Secteur Lartigue

Chemin de 
Lartigue

Chemin de 
Laborio
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 Objectifs :

La réalisation de cet «écoquartier» vise à intégrer des objectifs de développement 
durable afin de réduire son impact environnemental.

• Promouvoir le vivre ensemble

‐ Réduire  les  phénomènes  de  ségrégation  socio‐spatiales  par  la  création 
d’espaces communs accessibles  tant par  les  résidents de  l’opération que par 
les habitants du quartier 

‐ Assurer  la  mixité  sociale  sur  l’opération  par  la  création  d’une  centaine 
logements locatifs aidés (environ 30%) et PSLA (accession à la propriété) 

‐ Renforcer les liens sociaux et intergénérationnels par la création de lieux de vie 
communs,  tels  que  la  salle  omnisport  et  tous  les  terrains  de  sport.  Ces 
différentes  enƟtés  seront  principalement  insérées  le  long  de  la  voie  de 
desserte avec un traitement paysager de qualité́ créant un corridor écologique

‐ Permettre  la mixité  fonctionnelle  sous  certaines  conditions  (définies  par  le 
règlement)

• Offrir un cadre vie agréable et sain

La qualité de vie d’un tel projet se construit tant à partir du végétal que du bâti. Le 
projet  propose  des  espaces  naturels  avec  un  aménagement  paysager  en  cœur 
d’ilot.

• Promouvoir les modes de déplacements doux

Incitation aux circulations douces par la mise en place d’une piste cyclable et d’un 
cheminement  piéton  traversant  l’écoquartier  et  qui  permettront  à  terme  de 
connecter l’ensemble des projets futurs et existants.

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N

L’« écoquartier » de « Lartigue » offrira un
véritable cadre de vie privilégié à ses habitants et
usagers. De par sa proximité au centre‐ville, la
création du nouveau groupe scolaire et des
équipements sportifs, par conséquent les projets
de lotissement devront renouer avec les idées
d’une proximité de services et d’une vie de
quartier animée.

Exemple d’éco‐lotissement par Architecture et bois 
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 Eléments de programmation et formes urbaines (1) :

La zone est à vocation mixte, partagée entre le résidentiel, le scolaire et
les installations sportives.
Cet aménagement permet un nombre important de logements, dans une
approche de mixité sociale, tout en affirmant les ambitions
environnementales du projet. La production de ces logements
supplémentaires est réalisée en limitant la consommation de foncier ce qui
correspond aux objectifs des nouvelles législations et permet de répondre
aux exigences de densité du SCOT.
Il convient de souligner, que pour répondre aux besoins des habitants de la
commune, cette OAP propose une offre diversifiée de logements avec
notamment la réalisation de logements locatifs et locatifs sociaux adaptés
aux conditions et mode de vie des jeunes ménages et des personnes
âgées. Ce large éventail permet d’assurer la continuité des parcours
résidentiels et de répondre à la diversité des ménages. Elle permettra
également aux salariés des entreprises locales d’habiter à proximité de
leur lieu de travail qui pourrait par exemple se trouver dans la ZAC du Mail
Tolosan.

Equipements, desserte, accessibilité, qualité paysagère et environne‐
mentale sont autant d’éléments que privilégieront les ménages pour
s’installer dans un quartier tel que l’écoquartier Lartigue.

L’OAP se divise en quatre secteurs :
• Zone résidentielle (environ 9,1 ha en 3 phases)
• Groupe scolaire (2,1 ha)
• Infrastructures sportives (environ 7,6 ha)
• Espace vert (0,6 ha)

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N

Illustration du projet sans caractère opposable
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 Eléments de programmation et formes urbaines (2) :

• Zone résidentielle (environ 9,1 ha)
Dans cette zone de très nombreux espaces verts ainsi qu’une noue destinée tant à recevoir les eaux de pluie qu’à constituer un corridor
écologique pour la biodiversité occuperont une surface importante.

Il est attendu 165 logements (plus ou moins 10 %) dans cette partie, soit une densité nette de 24,4 logts/ha qui résulte notamment de
l’importance des espaces végétalisés publics (cf. illustrations en page précédente). Dans un objectif de mixité sociale, il est attendu
environ 100 logements locatifs aidés et en PSLA (soit environ 60% de logements sociaux).

• Groupe scolaire (2,1 ha)
Le groupe scolaire dont le permis a été obtenu (démarrage des travaux en mai 2021) sera ouvert pour la rentrée scolaire de septembre
2022 et accueillera 10 classes de primaires et de maternelles.

• Infrastructures sportives (environ 7,6 ha)
Une salle omnisports, des terrains de football, des courts de tennis, un terrain de basket‐ball et enfin un stade scolaire (utilisable par un
futur collège) sont prévus dans cette zone (6,4 ha en NL1 et 1,3 ha en AU) qui comporte également de nombreux espaces verts, des
liaisons douces et une noue écologique.

• Espace vert (0,6 ha)
Un espace vert est prévu
à l’Ouest du secteur (zone N).

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N

Projet du groupe scolaire de Merville
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 Aménagements prévus sur l’ensemble du secteur soumis à OAP :
• Liaisons douces
L’ « écoquartier » bénéficiera de liaisons douces respectant les tracés de l’OAP, permettant le déplacement piétons et cyclistes. Ces liaisons 
douces le plus souvent réalisées dans des espaces végétalisés ou à leur bordure ne contribueront pas à l’imperméabilisation des sols.

• Voiries
Concernant le réseau viaire, l’objectif recherché est une dépense calorifique et un rejet de CO2 le plus bas possible. Seront privilégiées:

‐ L’utilisation des traitements aux liants hydrauliques qui limitent les terrassements et préserve les ressources naturelles en granulats 

‐ L’utilisation de granulats recyclés 

‐ L’utilisation d’enrobés tièdes à forte adjonction de granulats recyclés 

‐ L’utilisation du référentiel SEVE permettant le calcul effectif des gains de CO2 et d’hydrocarbure sur les routes

Une voirie structurante raccorde  le secteur aux voiries existante au nord (carrefour) et sera laissée en attente à l’Est pour une éventuelle 
extension. Les quartiers résidentiels seront desservis par des voies secondaires.

Afin de maintenir les engagements de l’ « écoquartier » et d’assurer la fluidité du trafic, une voirie structurante est prévue permettant de 
desservir le groupe scolaire, la zone résidentielle et les équipements sportifs. La voie structurante devra pouvoir supporter le passage des 
bus de ramassages scolaires. Un arrêt pour les bus sera prévu au niveau du groupe scolaire.  

Voie structurante :

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N

Profil indicatif de voirie 
envisagée
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 Aménagements prévus sur l’ensemble du secteur soumis à OAP :

Voies secondaires :

Note : d’autres configurations pourront être envisagées

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET NL

Profils indicatifs des voiries 
envisagées
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• Stationnement

Conformément au règlement écrit de la zone AU, le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions devra être
assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés.

L’offre de stationnement devra être adaptée à la mixité fonctionnelle du secteur.

Dans les secteurs d’habitat individuel :
Une ou plusieurs places de stationnement sur les terrains privés devront être réalisées.

Dans les secteurs du groupe scolaire et des équipements sportifs et de loisirs :
Des espaces de stationnements collectifs pourront être réalisés de manière à minimiser les nuisances liées à la circulation dans le reste
du quartier.

Des espaces de stationnement publics pour les visiteurs seront également à prévoir le long des voies de desserte secondaire.

Le projet devra comporter un nombre adapté de places de stationnements selon les ratios à minima pris en compte à savoir :
Pour les constructions à usage d’habitation :
1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher avec un minimum de deux places pour l’habitat collectif et
intermédiaire
1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher avec un minimum de 1,5 places de stationnement par logement
pour l’habitat individuel
1 place par logement pour l’habitat social

Ainsi, le quartier veillera à mutualiser les places de stationnements selon les différentes fonctions accueillies.

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N
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• Stationnement

Pour les personnes à mobilité réduite :
Les constructions et opérations d’aménagement d’ensemble devront prévoir conformément à la réglementation en vigueur au dépôt
de l’autorisation des places affectées au stationnement des personnes à mobilité réduite selon les normes en vigueur.

Pour les véhicules électriques ou hybrides :
Les constructions et opérations d’aménagement devront prévoir des bornes de recharge pour les véhicules électriques ou hybrides
conformément à la réglementation en vigueur.

Pour les deux roues :
Les constructions et opérations d’aménagement devront prévoir des emplacements pour les véhicules à deux roues tel que les vélos
conformément à la réglementation en vigueur.

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N
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• Espaces verts

Afin de limiter au maximum les consommations d’eau,
l’« écoquartier » disposera d’espaces végétalisés comportant des
essences rustiques et robustes, appropriées au climat de la région et
nécessitant peu d’entretien. Les précipitations reçues devront autant
que possible suffire à pourvoir à leurs besoins en eau. Ainsi, les
espèces invasives sont proscrites. La liste de ces essences se trouvent
en annexe (annexe 1 des OAP)

Les végétaux d'origine locale sont d'incontestables atouts pour la
biodiversité et l'adaptation aux évolutions climatiques. Parfaitement
adaptés aux conditions du territoire, ils offrent de sérieuses garanties
de réussite des plantations.

Ces espèces végétales devront minimiser le risque allergène et leur
impact sanitaire. En outre, elles seront capables de résister aux
agressions extérieures : vent, sécheresse provisoire, pollutions,
agressions physiques, etc.

Ces aménagements paysagers permettront d’améliorer l’aspect
qualitatif du site puisqu’ils permettront de décliner le végétal sous
des formes multiples : arbres, arbustes, couvre‐sols, graminées etc.

Chaque unité foncière privative devra traiter 20% au moins de la
surface en jardin planté et gazonné.

Exemple d’espace vert à Grisolles

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N



• Franges urbaines avec le milieu agricole

Une attention particulière devra être portée aux traitements paysagers
des espaces publics. Ainsi, il s’agira :
‐ De préserver ou compenser les espaces identifiés lors des

investigations naturalistes renfermant de forts enjeux
environnementaux (haie bocagères, fourrés de prunelliers,
boisement) ;

‐ D’assurer un traitement paysager de la lisière du secteur avec les
tissus pavillonnaires environnants par le biais de haies ;

‐ Accompagner la voirie principale et les voies secondaires de bandes
arbustives d’essences locales et variées et de hauteurs diverses ;

‐ D’accompagner les aménagements piétons et cyclistes
structurantes par des plantations.

• Typologies des plantations

Les arbres de haute tige, les arbustes ou encore les vivaces ont chacun
des intérêts écologiques et paysagers et favorisent l’intégration
paysagère des éléments bâtis.
 Les arbres se démarquent par leur silhouette, ils offrent de l’ombre,

un effet brise‐vent et constituent une niche écologique ;
 Les arbustes sont des espèces ligneuses offrant refuge à la petite

faune et réduit le vis‐à‐vis ;
 Les vivaces ont quant à elle des atouts écologiques car elles

reviennent d’une année sur l’autre et sont peu gourmandes en eau
pour la plupart.

Une palette végétale recommandée se trouve en annexe 2.

22
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• Réseaux secs

L’ « écoquartier » disposera des réseaux d’électricité, de télécommunication et d’eau potable.
L’installation de la fibre optique sera intégrée aux logements et le pré‐équipement disponible sur l’ensemble du projet.
Le pré‐équipement pour les bornes de recharge pour véhicule électrique sera réalisé dans les opérations de logements. En accord avec
le SDEHG, des pré‐équipements des bornes de recharge seront réalisés sur les voies de desserte.

Une attention particulière sera apportée au réseau d’éclairage extérieur. Celui‐ci sera réalisé avec des luminaires LED réduisant la
consommation d’énergie, doublé d’un système de détection sur la voie de desserte permettant d’abaisser encore le coût de
fonctionnement.

• Réseaux Humides
Le réseau d’assainissement sera relié au réseau existant communale sur le chemin de Lartigue. La réalisation de l'assainissement
collectif et le raccordement au réseau existant sont à la charge de l'aménageur.

• Gestion des eaux pluviales
Le réseau pluvial sera réduit au strict minimum. Il n’y aura pas de réseau sous voirie de desserte : l’ensemble des équipements se
déversant dans une noue le long de la voie de desserte agissant autant comme bassin de rétention que comme corridor écologique. Le
but étant de conserver l’eau le plus longtemps dans les espaces verts pour irriguer la flore et temporiser son évacuation. Cette noue
écologique, prolongement des espaces verts connexes du projet, sera plantée d’arbres et arbustes de caractère.

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N
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 Habitat social  (phase 1 des travaux)
Afin d’atteindre au niveau du quartier Lartigue un  taux élevé de  logements sociaux  (60%*), un secteur spécifique y sera dédié afin de 
proposer un ensemble d’habitats aidés de haute qualité.
L’ensemble de cette phase proposera une multitude d’espaces verts généreux qui profiteront autant aux résidents qu’aux flâneurs. Ces 
différents jardins seront traversés de cheminements doux qui invitent à la promenade et favorisent les rencontres. Une attention toute 
particulière sera portée aux cheminements des écoliers pour  les protéger autant que possible de  la proximité et des croisements des 
véhicules. 

La hauteur des constructions ne devra pas dépasser 7 m (R+1).  Il est  laissé à  l’acquéreur  la  liberté de faire du rez‐de‐chaussée ou R+1. 
Une attention particulière sera prêtée à la qualité architecturale.

En outre les matériaux à faible bilan carbone et/ou à fort taux de matériaux recyclés seront privilégiés. Ceci permettant de se rapprocher 
des futures normes telles que la RE2020*. Enfin l’isolation phonique des bâtiments sera conforme aux normes en vigueur dans cette zone 
proche de l’aéroport de Toulouse‐Blagnac.

Cet aménagement aura une  forte  cohérence paysagère qui permettra de  s’intégrer au mieux dans  cette  zone d’expansion urbaine  à 
qualité environnementale.

Les logements seront répartis en villas T3, T4 et T5. Dans cette zone la densité nette d’habitation (hors espace végétalisé) sera d’environ 
30 logements par hectare. 

Illustration du projet sans 
caractère opposable

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N

*Les 60 % de logements sociaux comprennent la totalité de l’opération.
*RE2020 (=Réglementation Environnementale 2020) : entrée en vigueur
d’une nouvelle réglementation environnementale des bâtiments neufs en 2020
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 Habitat social et maisons individuelles (phases 2 et 3 des travaux)

Les phases 2 et 3 des travaux permettront de diversifier les formes
d’habitat avec des villas groupées similaires à la phase 1, mais aussi une
quinzaine d’appartements T2 et T3 en habitat collectif intermédiaire.

Le secteur d’habitat individuel s’inscrira derrière l’habitat social ce qui
permettra d’assurer un front urbain le long de la voie structurante. Les
lotissements seront constitués de terrains aux dimensions raisonnables et
s’insèreront dans le maillage défini par les cheminements doux de
l’ensemble du quartier. Les voiries seront quant à elles réduites à leur
stricte nécessité afin d’en diminuer leur emprise.

Afin d’assurer une cohérence générale au projet, le traitement paysager ne
se limitera pas seulement aux jardins collectifs mais portera également sur
les noues, les allées principales ainsi que les clôtures qui seront
ponctuellement constituées de ganivelles agrémentées de plantations
diverses. En outre une frange urbaine sera aménagée en limite sud ouest.

La phase 2 comportera 21 villas groupées, 15 appartements collectifs et 27
lots, tandis que la phase 3 sera composée de 28 villas groupées et 34 lots à
bâtir, soit une densité de 23 logements par hectare pour ces deux phases
plus proches de la périphérie de la ville. La taille moyenne des parcelles
sera de 500 m², offrant aux acquéreurs une liberté significative quant à la
taille des maisons qu’ils peuvent construire.

Cependant, la hauteur des constructions ne devra pas dépasser 7 m (R+1).
Il est laissé à l’acquéreur la liberté de faire du rez‐de‐chaussée ou R+1.
L’emprise au sol sera de 30% sans prendre en compte les annexes.

Le règlement du lotissement comportera les éléments fondamentaux de
l’« écoquartier » afin de respecter une charte environnementale.

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N

Illustrations sans caractère opposable des ambiances urbaines
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SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N

Phase 1 :
‐ Logements et aménagements (espaces 
verts, noue) : fin 2023

Phase 2 :
‐ Terrains à bâtir : fin 2022
‐ Logements et aménagements (espaces 
verts, noue) : fin 2023

Phase 3 :
‐ Terrains à bâtir : fin 2023
‐ Logement et aménagements : fin 2024

Le secteur Lartigue devrait donc être
totalement fini de construire, en ce qui
concerne les logements de tous types,
vers fin 2024.

Planification prévisionnelle:

Il n’y a pas de conditionnalité particulière prévue entre la réalisation des phases, leur séquencement provient de leur position dans l’OAP suivant le
calendrier prévisionnel indiqué ci‐dessous, qui pourra faire l’objet de recalages en fonction du déroulement du projet, en respectant la logique de
l’OAP.

Les dates indiquées ci‐dessous sont les dates de livraison et comportent également tous les aménagements, espaces verts, noues etc.

Pour les terrains à bâtir, c’est donc la date à partir de laquelle les acheteurs peuvent commencer la construction de leur maison individuelle.
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 Implantation des constructions 

• Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

• Retrait de 4 mètres minimum par rapport aux voies et emprises publiques

• Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

• Les constructions en limite de propriété sont admises, en cas de retrait un recul minimum de h/2 qui ne peut pas être inférieur à 3 
mètres. 

• Des dérogations restent possibles pour les annexes. 

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N
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 Infrastructures sportives

Il est prévu :

‐ Une salle omnisports avec plusieurs salles associatives et une capacité d’extension;

‐ Deux courts de tennis ;

‐ Un terrain de basket‐ball

‐ Deux terrains de football homologués. L’un des terrains pourra être intégré dans un «complexe sportif scolaire» au plus près de
l’implantation potentielle du futur collège ;

‐ Des vestiaires et tribunes ;

‐ Un parking, des voiries et liaisons douces associées.

SECTEUR LARTIGUE – ZONES AU, NL1 ET N
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 Situation et cadrage général :

Le site se situe à environ 1,5 km au Sud du bourg de la commune
de Merville. Il est desservi par la RD65 ou la Route d’Aussonne au
Nord‐Est du projet.

Le secteur est encadré :
₋ Au Nord, à l’Ouest et à l’Est : Par des lotissements plutôt

récents avec des maisons en RDC ou en R+1 ;
₋ Au Sud : Par des espaces de prairies agricoles.

Le SCoT (=Schéma de Cohérence Territoriale) encadre
l’urbanisation du secteur de Merville.
Le secteur est en zone à urbaniser : zone AU, c’est‐à‐dire en zone
d’urbanisation à court terme à vocation d’habitat.

Pour une ville en pôle complémentaire, 15 à 20 logements sont à
prévoir par hectare. Le projet prévoit 1,6 ha d’habitat donc le
secteur peut accueillir 41 logements (plus ou moins 10%) dont 17
pour des logements sociaux.

 Objectifs :
Les objectifs pour cette OAP sont :
₋ La favorisation de la mixité sociale avec environ 40% de

logements sociaux et des liens intergénérationnels par la
création de lieux de vie communs ;

₋ La valorisation d’un cadre de vie agréable et sain tant au
niveau de la végétalisation que du bâti ;

₋ L’utilisation de voies structurantes et de liaisons douces en
intégrant des espaces verts ;

₋ L’emploi d’énergies renouvelables, économes et non
polluantes.

SECTEUR PLACES – ZONE AU

Extrait du SCOT applicable à la commune de Merville

Emplacement du projet

Secteur Places

Extrait du règlement graphique
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 Situation et cadrage général :

 Cette urbanisation contribue de façon significative au développement
de la commune et permet une densité élevée de logements par hectare
grâce à une consommation très réduite de surface foncière.

 De lourds investissements publics et privés ont été réalisés en bordure
de zone en prévision de l’ouverture à urbanisation :

 Création du réseau gravitaire EU devant la parcelle.

 Prolongement du réseau HTA par Enedis.

 Remplacement par le SMEA de l’ancienne conduite en PVC 
75 par un réseau de diamètre 100 en fonte, permettant une 
meilleure qualité d’approvisionnement ainsi qu’une défense 
incendie auparavant impossible.

 De plus, la zone est desservie par le réseau de bus du département
permettant l’accès au collège et à l’école élémentaire d’Aussonne.
L’arrêt de bus est juste au début de la zone sur la RD65 en venant de
Merville. Les liaisons douces qui seront réalisées permettront d’y
accéder en toute sécurité.

 Enfin, d’un point de vue démographique, la zone de l’OAP « Places »
s’inscrit dans une logique de prolongement de la densité urbaine en
direction d’Aussonne, comme l’illustre la carte de densité issue de
Géoportail.

SECTEUR PLACES – ZONE AU

Densité de population sur la commune de Merville

Ligne de bus scolaire

PLU DE MERVILLE ‐ ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

Secteur Places

30
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 Situation et cadrage général :

SECTEUR PLACES – ZONE AU
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 Situé dans le prolongement d’une zone résidentielle
pavillonnaire aérée, le secteur Places offre un véritable
cadre de vie privilégié à ses habitants. De par sa proximité
au centre‐ville et sa facilité d’accès, ce projet
d’aménagement ambitionne de porter les valeurs du bien
vivre ensemble.

 L’aménagement général est organisé autour d’un généreux
espace vert central autour duquel s’articulent l’ensemble
des habitations. Visible depuis l’entrée du site, ce véritable
poumon vert constitue un axe paysager permettant une
transition douce entre les différents espaces publics et
privés.

 Une attention particulière est portée aux logements
sociaux qui bénéficient d’un emplacement privilégié situé
en face de l’espace vert central à l’aménagement.

 Accompagnant le développement démographique de la
commune, ce lotissement s’insère dans le prolongement
du maillage défini par le tissu urbain existant. Les voiries
sont quant à elles réduites à leur stricte nécessité afin d’en
diminuer leurs emprises.

 La connexion avec la RD65 sera sécurisée par un
aménagement et un trottoir (liaison douce) le long de
celle‐ci.

SECTEUR PLACES – ZONE AU

Illustrations du projet sans caractère opposable

Illustration sans caractère 
opposable de la partie destinée 
aux des logements sociaux

32
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 Aménagements prévus sur l’ensemble du secteur soumis à OAP :
• Liaisons douces

Le projet bénéficiera de liaisons douces respectant les tracés de l’OAP, permettant le déplacement piétons. Ces liaisons douces le plus
souvent réalisées dans des espaces végétalisés ou à leur bordure limiteront l’imperméabilisation des sols.

• Voiries

Concernant le réseau viaire, l’objectif recherché est une dépense calorifique et un rejet de CO2 le plus bas possible. Seront privilégiées :

‐ L’utilisation des traitements aux liants hydrauliques qui limitent les terrassements et préserve les ressources naturelles en granulats ;

‐ L’utilisation de granulats recyclés ;

‐ L’utilisation d’enrobés tièdes à forte adjonction de granulats recyclés ;

‐ L’utilisation du référentiel SEVE permettant le calcul effectif des gains de CO2 et d’hydrocarbure sur les routes.

Une voire principale raccorde le secteur aux voiries existante à l’Est (Route d’Aussonne) et sera laissée en attente à l’Ouest pour une
éventuelle extension.

SECTEUR PLACES – ZONE AU

Profils indicatifs de voiries 
envisagés
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• Stationnement

Conformément au règlement écrit de la zone AU, le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions devra être
assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés. L’offre de stationnement devra être adaptée à la mixité
fonctionnelle du secteur.

Dans les secteurs d’habitat individuel, une ou plusieurs places de stationnement sur les terrains privés devront être réalisées.
Des espaces de stationnement publics pour les visiteurs seront également à prévoir le long des voies de desserte secondaire.

Le projet devra comporter un nombre adapté de places de stationnements selon les ratios à minima pris en compte à savoir :

Pour les constructions à usage d’habitation :
- 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher avec un minimum de deux places pour l’habitat collectif et
intermédiaire,
- 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher avec un minimum de 1,5 places de stationnement par logement
pour l’habitat individuel,
- 1 voiture par logement pour l’habitat social.

Pour les personnes à mobilité réduite :
Les constructions et opérations d’aménagement d’ensemble devront prévoir conformément à la réglementation en vigueur au dépôt de
l’autorisation de places affectées au stationnement des personnes à mobilité réduite selon les normes en vigueur.

Pour les véhicules électriques ou hybrides :
Les constructions et opérations d’aménagement devront prévoir des bornes de recharge pour les véhicules électriques ou hybrides
conformément à la réglementation en vigueur.

Pour les deux roues :
Les constructions et opérations d’aménagement devront prévoir des emplacements pour les véhicules à deux roues tel que les vélos
conformément à la réglementation en vigueur.

SECTEUR PLACES – ZONE AU
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• Espaces verts

Afin de limiter au maximum les consommations d’eau, des espaces végétalisés qui
seront aménagés comporteront des essences rustiques et robustes, appropriées au
climat de la région et nécessitant peu d’entretien. Les précipitations reçues devront
autant que possible suffire à pourvoir à leurs besoins en eau. Ainsi, les espèces
invasives sont proscrites. La liste de ces essences se trouvent en annexe (annexe 1).

Les végétaux d'origine locale sont d'incontestables atouts pour la biodiversité et
l'adaptation aux évolutions climatiques. Parfaitement adaptés aux conditions du
territoire, ils offrent de sérieuses garanties de réussite des plantations.

Ces espèces végétales devront minimiser le risque allergène et leur impact
sanitaire. En outre, elles seront capables de résister aux agressions extérieures :
vent, sécheresse provisoire, pollutions, agressions physiques, etc.

Ces aménagements paysagers permettront d’améliorer l’aspect qualitatif du site
puisqu’ils permettront de décliner le végétal sous des formes multiples : arbres,
arbustes, couvre‐sols, graminées etc…

Un espaces vert central sera réalisé au centre du projet le long de la voirie. Cet
espace vert devra être accompagné de bandes arbustives d’essences locales et
variées et de hauteurs diverses afin d’assurer une certaine qualité de l’espace
public.

Sur les deux limites au Sud, implantation d’une frange urbaine à traiter pour
faciliter la liaison entre le nouveau lotissement et les prairies agricoles.

Chaque unité foncière privative devra traiter 10% au moins de la surface en jardin
planté et gazonné.

SECTEUR PLACES – ZONE AU

Exemple d’espace vert à Grisolles



• Franges urbaines avec le milieu agricole

Une attention particulière devra être portée aux traitements paysagers
des espaces publics. Ainsi, il s’agira :

‐ De préserver ou compenser les espaces identifiés lors des
investigations naturalistes renfermant de forts enjeux
environnementaux (haie bocagères, fourrés de prunelliers,
boisement) ;

‐ D’assurer un traitement paysager de la lisière du secteur avec les
tissus pavillonnaires environnants par le biais de haies ;

‐ Accompagner la voirie principale et les voies secondaires de
bandes arbustives d’essences locales et variées et de hauteurs
diverses ;

‐ D’accompagner les aménagements piétons et cyclistes
structurantes par des plantations.

• Typologies des plantations

Les arbres de haute tige, les arbustes ou encore les vivaces ont chacune
des intérêts écologiques et paysagers et favorisent l’intégration
paysagère des éléments bâtis.

 Les arbres se démarquent par leur silhouette, ils offrent de l’ombre,
un effet brise‐vent et constituent une niche écologique

 Les arbustes sont des espèces ligneuses offrant refuge à la petite
faune et réduit le vis‐à‐vis

 Les vivaces ont quant à elle des atouts écologiques car elles
reviennent d’une année sur l’autre et sont peu gourmandes en eau
pour la plupart

Une palette végétale recommandée se trouve en annexe 2.

SECTEUR PLACES – ZONE AU
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• Réseaux secs

L’écoquartier disposera des réseaux d’électricité, de télécommunication et d’eau potable.

L’installation de la fibre optique sera intégrée aux logements et le pré‐équipement disponible sur l’ensemble du projet.

Le pré‐équipement pour les bornes de recharge pour véhicule électrique sera réalisé dans les opérations de logements. En accord avec le
SDEHG, des pré‐équipements des bornes de recharge seront réalisés sur les voies de desserte.

Une attention particulière sera apportée au réseau d’éclairage extérieur. Celui‐ci sera réalisé avec des luminaires LED réduisant la
consommation d’énergie, doublé d’un système de détection sur la voie de desserte permettant d’abaisser encore le coût de
fonctionnement.

SECTEUR PLACES – ZONE AU

• Réseaux Humides

Le réseau d’assainissement sera relié au réseau existant. La réalisation de l'assainissement collectif et le raccordement au réseau existant sont
à la charge de l'aménageur.

• Gestion des eaux pluviales

L’ensemble des équipements des eaux pluviales sera déversé dans une bassin paysager agissant autant comme bassin de rétention que
comme corridor écologique. Le réseau pluvial sera réduit au minimum. La bassin sera plantée d’arbres et d’arbustes de caractère.
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 Habitat social  

Afin d’atteindre au niveau du secteur Places un taux élevé de logements sociaux (40%), une zone spécifique y sera dédiée dans une logique 
d’intégration et de mixité sociale.
L’ensemble de cette phase proposera une multitude d’espaces verts généreux qui profiteront autant aux résidents qu’aux flâneurs. 
La hauteur des constructions ne devra pas dépasser 7 m (R+1). Il est laissé à l’acquéreur la liberté de faire du RDC ou R+1.
Une attention particulière sera prêtée à la qualité architecturale.
Cet aménagement aura une forte cohérence paysagère qui permettra de s’intégrer au mieux dans cette zone d’expansion urbaine à qualité 
environnementale.

Illustrations du projet sans caractère opposable

SECTEUR PLACES – ZONE AU

 Habitat en maisons individuelles

Les lotissements seront constitués de terrains aux dimensions raisonnables et s’insèreront dans le maillage défini par les
cheminements doux de l’ensemble du quartier. Les voiries seront quant à elles réduites à leur stricte nécessité afin d’en diminuer leur
emprise.
La taille moyenne des parcelles sera de 500 m², offrant aux acquéreurs une liberté significative quant à la taille des maisons qu’ils
peuvent construire.
Cependant, la hauteur des constructions ne devra pas dépasser 7 m (R+1). Il est laissé à l’acquéreur la liberté de faire du rez de
chaussée ou R+1. L’emprise au sol sera de 30% sans prendre en compte les annexes.
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SECTEUR PLACES – ZONE AU

 Implantation des constructions 

• Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
Retrait de 4 mètres minimum par rapport aux voies et emprises publiques

• Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
Les constructions en  limite de propriété  sont admises, en cas de  retrait un  recul minimum de h/2 qui ne peut pas être  inférieur à 3 
mètres. 
Des dérogations restent possibles pour les annexes. 
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SECTEUR ZAC MAIL TOLOSAN – ZONE 
1AUec
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OAP THÉMATIQUE « MODES DOUX »
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Annexe 1 : liste des plantes invasives proscrites
Source : Plantes exotiques envahissantes en Midi-Pyrénées, sur pee.cbnpmp.fr



ANNEXES

50PLU DE MERVILLE ‐ ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION



ANNEXES

51PLU DE MERVILLE ‐ ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION



ANNEXES

52PLU DE MERVILLE ‐ ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

Annexe 2 : palette végétale recommandée
Les arbres isolés et d’alignement

La liste ci‐dessous tient compte des problèmes sanitaires actuels et nécessitera d'être actualisée d'ici quelques années en fonction des 
évolutions  climatiques et de  la qualité de  l'air.  Les  variétés et  cultivars  sont  volontairement  ignorés afin de ne pas  répondre aux « 
tendances » de plantation. Il est de plus privilégié de planter des végétaux issus de semis dont la diversité génétique, plus importante 
que des clones, permettra une plus grande adaptation aux changements climatiques.
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Les arbres et arbustes pour les haies
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Les végétaux pour les toitures et façades végétalisées

Les façades végétalisées
Seules les deux techniques de réalisation de façades végétalisées suivantes seront comptabilisées dans le calcul de coefficient de surface
éco‐aménageable :
- Végétaux enracinés au sol se développant directement sur la façade du bâtiment : les plantes grimpantes s’enracinent à la base du

mur et se développent grâce à leurs systèmes de crampons. Ce système nécessite la réalisation d'une fosse de plantation tout le
long du mur directement dans la terre.
Exemple de végétaux adaptés à ce système : le lierre.

- Végétaux enracinés au sol se développant sur un support positionné à quelques centimètres du mur : pour des espèces qui se
fixent avec des vrilles ou en s’enroulant il est nécessaire de doubler la surface de la façade par une structure de type treillis
métallique suffisamment solide pour que la plante âgée puisse s’y développer.

La technique de développement des végétaux dans de mini‐jardinières, sans enracinement au sol, et avec arrosage automatique, n'est
pas comptabilisée et ne peut participer au calcul du coefficient de surface éco‐aménageable.

Les toitures végétalisées
Voici les critères à respecter pour mettre en place une technique de végétalisation de toiture :
- Toiture si possible avec une très faible pente voire sans pente,
- Toiture rendue étanche en posant des tôles, du film plastique pour bassin ou tout autre matériau,
- Toiture constituée d’un mélange de substrats de type gravier/argile/tourbe de quelques centimètres d’épaisseur prêt à accueillir la

plantation.
Cette technique ne nécessite pas d’arrosage, l’eau de pluie et l’humidité atmosphérique vont sélectionner les plantes les plus adaptées
aux conditions locales.
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